
Comment arriver à votre bateau ? 

  

Depuis l’Aéroport Marseille Provence 
 

Transfert en taxi 

C’est l’acheminement le plus fréquent et le plus rapide jusqu’aux terminaux, depuis l’aéroport 

Marseille Provence. 

Plus d’informations sur les transferts en taxi 

Transfert en transport en commun 

Attention ! Pas de liaison directe entre l’aéroport Marseille Provence et les Terminaux de 

Croisière. 

La navette en bus est directe entre l’aéroport et la gare. Le temps de trajet est de 25 minutes 

dans des conditions normales de circulation.(Jusqu’à 50 minutes en heure de pointe)  

Depuis la Gare Saint-Charles 
 

En transport en commun 

Prendre le Métro Ligne 2 (rouge) en direction de « Capitaine Gèze” et descendre à l’arrêt « 

Joliette ». 

Sur la place de la Joliette, le bus n°35 T (qui se prend a proximité du bâtiment des Docks Village), 

vous emmène proche de votre bateau, à l’entrée du Port de Croisière (Porte 4). l’arrêt s’appelle 

: « Terminal Croisières« . 

Il faut comptez entre 600 m et 2,5 km  à la descente du bus pour rejoindre le quai 

d’embarquement. 

Plus d’infos sur les transports en commun à Marseille. 

Attention ! le bus 35T circule uniquement les jours où une escale est prévue. 

 

Vous arrivez en voiture 

→ Le Grand Port Maritime de Marseille est situé à la sortie n°5 sur l’A55. 

(Porte 4 – La Calade – L’Estaque). 

→ Le Port de la Joliette (J4), au pied de la Cathédrale de la Major, est accessible en quittant 

l’autoroute A55 à la sortie n°4 : La Joliette / Les Arnavaux / Arenc / Les Ports. 

 

 

 

https://www.marseille.aeroport.fr/parkings-et-acces/acces/taxis
https://www.rtm.fr/croisieristes


Navette vers le port de croisières 

Le Grand Port Maritime de Marseille met en place une navette gratuite qui circule tous les jours 

durant lesquels il y a des bateaux en escale à la Porte 4. 

Les horaires : 

• de 9h20 à 17h20 et une rotation toutes les 20 minutes 

Elle est destinée aux passagers en transit, aux embarquants et aux débarquants. 

/!\ Pour s’assurer de la mise en circulation de la navette gratuite qui dessert le terminal croisières, 

l’Office de Tourisme conseille aux passagers de nous contacter 2 ou 3 jours avant l’escale à 

Marseille pour s’assurer de son fonctionnement. Car il n’y a pas de règle fiable à 100%. 

Point de départ au terminal croisières (pour les passagers en transit souhaitant se rendre en 

centre-ville et les débarquants) : à partir de votre bateau de croisière, suivre le tracé vert au sol. 

Marcher entre 5 et 12 minutes vers la sortie de la Porte 4 du port jusqu’à l’arrêt très bien 

matérialisé. 

Point de départ à la Place de la Joliette (pour les passagers en transit reprenant leur bateau et les 

embarquants) : il se situe entre le centre commercial les Terrasses du Port et la gare maritime. A 

hauteur du 9 Quai du Lazaret. Après la pharmacie et le commerce Pomme de Pain. Il y a un grand 

portail à barreaux de fer blancs. On entre par le petit portail tout en montrant son billet. 

 

https://www.marseille-tourisme.com/organisez-votre-sejour/office-metropolitain-de-tourisme-et-des-congres-de-marseille/contact/

